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und auch den alliierten Regierungen mitgeteilte deutsche Besitz darf allerdings vor Friedensschluss 
ohne Zustimmung der Alliierten nicht nach Deutschland ausgeführt werden. Dagegen ist die Zumu
tung der alliierten Regierungen unzulässig, dass die Schweiz oder Schweizer den erwähnten 
Deutschland oder Deutschen gehörenden Warenbesitz nur dann erwerben dürfe, wenn der Erlös 
zuhanden der Alliierten deponiert werde. Die Schweiz erhebt vielmehr den Anspruch, einen allfälli
gen Kaufpreis solcher Waren für die Deckung schweizerischer Guthaben gegenüber deutschen 
Schuldnern in Anspruch nehmen zu dürfen.

5. Die Schweiz hat nur die Verpflichtung übernommen, den bewussten deutschen Warenbesitz 
nicht vorzeitig nach Deutschland exportieren zu lassen. Sie hat sich nicht verpflichtet und sie ist 
nicht in der Lage darüber zu wachen, dass dieser Warenbesitz nicht an Schweizer verkauft werde, 
und dass anlässlich des Verkaufs nicht über den Gegenwert verfügt werden dürfte.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 31 mars 1919

1194. Libre accès à la mer

Département politique. Proposition du 15/27 mars

Sur le rapport et la proposition du département politique, il est décidé:
1) de charger la Légation de Suisse à Paris de remettre à M. Dutasta, secrétaire 

général du Congrès, la note suivante:
«D’ordre de son Gouvernement, la légation de Suisse à Paris a l’honneur de 

rappeler à Son Excellence M. Clemenceau, président de la Conférence de la paix, 
que par sa position de pays enclavé, la Confédération Suisse se trouve placée 
dans une situation économique très précaire. Sur ce point, elle est dans un état 
d’infériorité évidente envers les autres pays européens.

La plupart des nations continentales jouissent en effet du bien précieux que 
représente pour elles le libre accès à la mer et la faculté de pratiquer, librement et 
sans contrôle, le commerce et le ravitaillement qui sont nécessaires à leur exis
tence.

Les représentants des Puissances occupés à préparer actuellement à Paris le 
sort futur de toutes les Nations ont trop le sentiment de la justice et de l’équité 
pour ne pas reconnaître solennellement en faveur de la Suisse, comme aussi au 
profit de tous les pays placés dans une situation analogue à la sienne, le principe 
immuable de la pleine liberté du transit pour leurs relations par les voies fluviales 
internationales, comme aussi par l’ensemble des réseaux ferrés donnant accès à la 
mer ou à des tierces Puissances.1

1. Dans la séance du Conseil fédéra l du 24 mars, le Conseiller fédéra l Schulthess avait mis le 
Conseil fédéral en garde contre toute démarche qui lierait la Suisse à l’utilisation de telle ligne 
ferrée ou tel port. Le jeu de la libre concurrence nous fournira dans l’avenir toutes les facilités de
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Le Gouvernement fédéral exprime l’espoir que le Congrès voudra bien l’admet
tre à exposer devant l’Instance compétente les voeux qu’il a eu l’honneur de for
muler dans la présente note.»

2) de charger le Département politique de suivre cette affaire.

transit par voie ferrée et d ’utilisation des ports, et les pays qui nous séparent de la mer se dispute
ront la clientèle que nous représentons pour leurs chem ins de fer et leurs ports. Cette observation 
ne touche pas la question de la libre navigation sur le Rhin, où il s’agit d’un principe à faire 
respecter. L e  présiden t A d o r avait fait observer que dans l’ensemble de la question, il ne s’agit que 
de la reconnaissance d’un principe, et que cela ne com porte de notre part ni engagement ni servi
tude d’aucune sorte. (E 1004 1/270, n° 1106).
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Le Professeur W. E. Rappard 
au Chef du Département politique, F. Calonder

R Paris, 31 mars 1919

Je me suis permis d’adresser hier aux Affaires Etrangères les dépêches que 
voici:

«Affaires Etrangères Berne. Rappard vous prie transmettre message suivant à 
Comité International Croix-Rouge: Malgré préférences personnelles contraires 
Rappard recommande deux Conférences distinctes et successives comme seul 
moyen assurer participation grands Alliés. Justifier conférences successives par 
relations diplomatiques toujours encore rompues. Numéro trente trois.

signé (Dunant)»

«Affaires Etrangères Berne. Votre agent officieux fait communication suivante: 
Conférence officieuse neutres sous direction Cecil et Hymans a eu lieu hier soir. 
But Conférence faire connaître modifications décidées par suite premières confé
rences avec neutres. Plusieurs modifications assez importantes admises. Droit de 
sécession reconnu avec préavis de deux ans. Siège avec voix au Conseil exécutif 
assuré à tout Etat dont intérêts spécialement engagés. Cecil en réponse à question 
Rappard déclare que droit de passage un de ces cas. Donc selon Cecil pas de 
droit de passage sans consentement Suisse. Cecil promet assurer rédaction claire 
à ce sujet dans projet définitif. Rapport détaillé suivra par courrier demain. Sous- 
Commission siège nettement favorable à Genève a chargé Smuts de s’entendre 
avec Rappard avant recommandation formelle. Projet offre éventuel terrain et 
exterritorialité par Suisse sera élaboré et communiqué Berne prochainement. 
Matière hautement confidentielle. Détails par courrier demain. Numéro trente 
quatre. signé (Dunant)»

dodis.ch/44038dodis.ch/44038

http://dodis.ch/44038

	Bd07-1_00000661
	Bd07-1_00000662

